

PROCÈS-VERBAL DE LA MUNICIPALITÉ 


DU VILLAGE DE HEMMINGFORD

Séance ordinaire du 2 octobre 2025

[image: ]PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE HEMMINGFORD
À la séance ordinaire du Conseil municipal tenue le mardi 2 octobre 2025 à compter de 16h30 au 505-5 rue Frontière, Hemmingford, J0L1H0

	Sont présent(e)s 
M. Drew Somerville, maire;
M. Jonathan Mailloux, conseiller no 4;
Mme Jayne McNaughton, conseillère no 5; 
Mme Lucie Bourdon, conseillère no 6;

Sont absents : 
M. Roy Catto, , conseiller no 2
M. Christopher Hill, , conseiller no 3
M. Normand Lussier, conseiller no 1;


	Est également présente 
Michael Krohn, Directeur général, Greffier et Trésorier-adjoint
Annick Brunet, Directrice générale adjointe, greffière-trésorière 




VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

À 16h30, M. Drew Somerville, président d’assemblée, déclare la séance ouverte après vérification du quorum.

2025-10-201	1-ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
	
	Il est proposé et résolu à l’unanimité d’accepter l’ordre du jour tel que déposé, mais en le laissant ouvert.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS


2025-10-202	2-ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
	9 SEPTEMBRE 2025

	Il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 septembre 2025 soit accepté tel que présenté.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS

		3 DÉLÉGATION

[bookmark: _Hlk23445327][bookmark: _Hlk208841382]2025-10-203	4A-ENTENTE SÉCURITÉ CIVILE AVEC LE CLUB DE GOLF HEMMINGFORD POUR HÉBERGEMENT EN CAS DE SINISTRE

Considérant qu’	une entente d’entraide est nécessaire avec le Club de Golf Hemmingford, afin d’assurer l’accès à des locaux (repas, repos, douches, espace sanitaire), en cas de sinistre aux résidents de la Municipalité du Village de Hemmingford ;

Considérant que 	les responsables du Club de Golf Hemmingford, sont en accord avec la proposition d’entraide ;

	En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’autoriser le directeur général à signer la présente entente.            

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS
			
[bookmark: _Hlk54862044]4B-DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS DES REVENUS ET DÉPENSES

La directrice générale adjointe et greffière-trésorière dépose les états comparatifs des revenus et dépenses tel que prévu à l'article 176.4 du Code municipal du Québec.

[bookmark: _Hlk54862059]2025-10-204        4C-TRANSFERT D’UN MONTANT DE 25348.08$ AU COMPTE RÉSERVÉ POUR LA VIDANGE DES BOUES

Considérant que	le conseil de la MRC a décidé de retourner les sommes reçus dans le cadre des redevances sur les matières résiduelles;

Considérant qu’	un plan d’action pour la gestion des matières résiduelles nous a été remis ;

Considérant que 	la MRC nous a fait parvenir un montant de 25348.08$ 

Attendu que	la municipalité doit procéder à la vidange des boues et que l’action 18 du plan concerne la valorisation des boues.

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers de procéder au transfert du montant reçu de la MRC dans le compte surplus affecté pour la vidange des boues 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS

2025-10-205        4D-RÉAFFECTATION D’UN MONTANT DE L’EXCÉDENT AFFECTÉ DE 32 000$(RÉPARATION TOIT, LAMPADAIRE)  VERS L’EXCÉDENT AFFECTÉ VOIRIE


[bookmark: _Hlk58238814]Attendu que  	le conseil a affecté, par la résolution numéro 2020-12-291 du 1 décembre 2020, 32 000$aux fins de réparation toit et lampadaire

            Attendu qu’	il y a lieu  de réaffecter ce montant dans un excédent affecté voirie	;

	En conséquence, il est proposé et résolu unanimement par les conseillers de désaffecter la somme de 32 000$du poste réparation toit, lampadaire et de l’affecter à l’excédent affecté voirie et d’autoriser la trésorière à procéder aux écritures comptables requises et, le cas échéant, à ajuster les notes complémentaires aux états financiers.

					ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS

	6A-RAPPORT DE LA DIRECTRICE DES TRAVAUX PUBLICS

Un rapport détaillé des travaux accomplis par le Service de la voirie durant le mois de septembre 2025 est remis aux membres du conseil.

2025-10-206        6B- SERVICES RENDUS TPI PREVENTIONNISTES ET VÉRIFICATION AVERTISSEURS FUMÉE MARS,AVRIL,MAI,JUIN,JUILLET,AOUT 2025

Attendu que		les détecteurs de fumée doivent être vérifiés régulièrement;

Attendu que		les préventionnistes de la MRC effectuent les inspections requises;

Attendu que	le coût des inspections réalisées pour les mois de mars, avril, mai, juin, juillet et août  est de 7088.87$;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité d’accepter de payer la MRC des
Jardins de Napierville 7088.87$ tel que budgété et par le surplus non affecté pour la vérification des systèmes de détecteurs de fumée résidentiels.

	ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS

2025-10-207     6-C INSTALLATION DE RADARS DE SURVEILLANCE DE LA VITESSE PRÈS DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES
Attendu que	la sécurité des enfants aux abords des établissements scolaires constitue une priorité pour les municipalités de Hemmingford ;
Attendu que 	de nombreux signalements ont été faits concernant la vitesse excessive des véhicules dans les zones scolaires, particulièrement aux heures d’entrée et de sortie des élèves ;
Attendu que	l’acquisition et l’installation de radars de vitesse sont reconnues comme des mesures efficaces pour sensibiliser les conducteurs et encourager le respect des limites de vitesse;
Attendu que 	le Ministère du Transport Québec a autorisé l’installation de radars dans les zones scolaires ;
Attendu que 	les municipalités souhaitent renforcer les mesures de sécurité routière en collaboration avec les autorités policières et les commissions scolaires ;
Attendu que	la municipalité du Village a procédé à des demandes de soumissions qui se détaille comme suit :
	[bookmark: _Hlk101348774]Compagnie
	Description
	Prix du projet

	Kalitek
	Option 1 incluant transport et installation
	28 018.76$ + taxes

	Trafic Innovation Inc
	Option 1
(sans transport et sans installation)
	14 252$ + taxes

	Trafic Innovation Inc
	Option 2
(sans transport et sans installation)
	21 056$ + taxes



En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que :

· la municipalité procède à l’achat de 4 radars et à l’installation de ces derniers à proximité des écoles Saint-Romain et Hemmingford.
· le contrat soit octroyé à la compagnie Kalitek pour un montant de 28 018.76$ plus taxes. 
· la dépense soit imputé au poste du surplus non affecté.

		ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS

[bookmark: _heading=h.4d34og8]7A-RAPPORT DE L’OPÉRATEUR DE L’EAU POTABLE

La consommation de l’eau potable a été de 56 569 gallons par jour durant le mois de septembre. Un rapport détaillé des lectures faites à la station de pompage de l’eau potable est remis à chaque membre du conseil à titre informatif.

7B-RAPPORT DE L’OPÉRATEUR DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

[bookmark: _heading=h.2s8eyo1]Un rapport sur les informations journalières du poste de pompage principal à l’assainissement des eaux usées est fourni à chaque membre du conseil.

[bookmark: _heading=h.17dp8vu]9A- RAPPORT DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL

M. Michael Krohn dépose le rapport des permis de construction pour le mois de septembre 2025.

	Nombre de permis délivrés :
	7

	Valeur des travaux :
	105 000$


[bookmark: _heading=h.lnxbz9]
[bookmark: _Hlk166054678]
2025-10-208	9B-DEMANDE DE PERMIS DE COLPORTAGE # (2025-09-0060) COGECO CONNEXION INC  
Considérant que		le service de l’urbanisme et de l’inspection a reçu le 24 août 2025 une demande de permis à des fins de colportage sur l’ensemble de son territoire;

Considérant que		l’entreprise désirant faire du colportage est Cogeco Connexion inc, une entreprise de la région;

Considérant que		l’adoption de la résolution #2022-10-172 le 4 octobre 2022 afin d’adopter le règlement harmonisé de la MRC les Jardins-de-Napierville (MRC2022 – Règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés, applicable par la Sûreté du Québec et l'autorité compétente) où l’article 6 prévoit des normes sur le colportage et la vente itinérante;

Considérant que		la demande de permis de colportage est conforme aux normes prévues au règlement harmonisé de la MRC;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité d’accepter par les conseillers la demande de permis # 2025-09-0060 pour des fins de colportage par l’entreprise Cogeco Connexion inc sur l’ensemble du territoire du village de Hemmingford sous réserve des conditions suivantes :

-Qu’une lettre doit être envoyée à chaque foyer de la municipalité indiquant qu'un représentant de Cogeco Connexion inc fera du porte-à-porte;

-Qu’au verso de la lettre, il devrait être écrit : Pas de sollicitation de porte à porte, qu'un propriétaire peut placer dans sa vitrine;

-Que le coût de la lettre et de son envoi devrait être pris en charge par Cogeco Connexion inc.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS

2025-10-209        10A-ACCÈS PATINOIRE MUNICIPALE SAISONNIÈRE DE SAINT-PATRICE-DE-SHERRINGTON

Attendu que 	la municipalité de Saint-Patrice-de-Sherrington opère une patinoire municipale située au 234 A, rue des Loisirs;

Attendu que	 la municipalité du village de Hemmingford souhaite permettre à ses citoyens d’Accéder à la patinoire durant La saison hivernale soit du mois de novembre au mois de mars;

Attendu qu’	une entente sera signé entre la municipalité de Saint-Patrice de-Sherrington et la municipalité du village de Hemmingford pour un montant de 2 400$
 
En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que la Municipalité procède au paiement de 2 400$, afin que les citoyens du Village puissent accéder et utiliser la patinoire intérieure.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS


2025-10-210	10B-ADOPTION DE LA POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE ET SON PLAN D’ACTION

Attendu que	le conseil municipal souhaite se doter d’orientations claires favorisant la qualité de vie des familles sur son territoire;

Attendu que	la municipalité en vertu de la Loi sur les compétences municipales(RLRQ,c.C-471) et du code municipal du Québec(RLRQ c.C-27.1) peut adopter des politiques pour encadrer ses interventions et programmes;

Attendu que	des démarches de diagnostic et de consultation ont été réalisées auprès des familles, des organismes et partenaires du milieu, lesquels ont permis d’identifier les besoins et priorités d’action;

Attendu que	la politique familiale municipale et le plan d’action 2025-2030 ont été présentés au conseil et recommandés pour adoption par la direction générale;

Attendu que	 la mise en œuvre de cette politique contribuera à la planification. à la cohérence et au suivi des actions municipales à l’égard des familles;  

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’adopter la politique familiale municipale et le plan d’action 2025-2030 découlant de la politique familiale municipale.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS

[bookmark: _heading=h.35nkun2]
CORRESPONDANCE 

QUESTIONS DIVERSES


2025-10-211	13 - ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 2 OCTOBRE 2025

Il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que les comptes payés du 10 septembre au 2 octobre 2025 soient acceptés au montant de 16 955.67$ incluant les salaires et que les comptes à payer en date du 2 octobre 2025 soient payés au montant de 80 919.29$.

Mme Annick Brunet, Directrice générale adjointe et greffière-trésorière confirme que les fonds sont disponibles pour le paiement des comptes payés et à payer au 02 octobre 2025, soit dans le budget 2025 ou par une appropriation de surplus ;

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS

 PÉRIODE DE QUESTIONS


2025-10-212	LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé et résolu à l’unanimité que la séance soit levée à 16 :33

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS


________________________			____________________________________
Drew Somerville				Annick Brunet
Maire						Directrice générale adjointe, greffière-trésorière

Je, Drew Somerville, maire de la Municipalité du Village de Hemmingford, signe pour approbation, toutes les résolutions adoptées à la séance ordinaire tenue le 2 octobre 2025.
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